
#ST# Arrêté fédéral
sur le financement de réductions tarifaires
dans les transports publics

du 1er octobre 1986

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'article 85, chiffre 10, de la constitution;
vu le message du Conseil fédéral du 26 février 1986 '*,
arrête:

Article premier Plafonnement des dépenses
Une enveloppe financière de 520 millions de francs est accordée aux fins
d'abaisser le prix de l'abonnement Va prix selon le tarif 654 des entre-
prises suisses de transport, celui des abonnements de parcours pour courses
quotidiennes et celui des abonnements annuels pour navetteurs sur les
lignes des entreprises de transport du trafic général ainsi que les tarifs des
transports des marchandises échangées avec les ports rhénans.

Art. 2 Dispositions finales
1 Le présent arrêté, qui n'est pas de portée générale, n'est pas sujet au
référendum.
2

cicrciiuuiii.

Il entre en vigueur le 1er janvier 1987 et a effet jusqu'au 31-décembre
992.1992.

Conseil national, 19 juin 1986 Conseil des Etats, 1er octobre 1986
Le président: Bundi Le président: Gerber
Le secrétaire: Anliker La secrétaire: Huber
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